
Un salarié peut-il exiger une formation diplômante ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas exiger une formation diplômante de son employeur au Luxembourg. L'employeur n'a aucune

obligation d'accepter ou de financer une telle demande, sauf si un engagement contractuel ou une convention

collective le prévoit expressément.

Le salarié peut toutefois solliciter un congé individuel de formation (CIF) pour suivre une formation diplômante,

sous réserve de remplir les conditions légales prévues par la loi modifiée du 24 octobre 2007. L'employeur peut

refuser ou différer la demande pour des raisons organisationnelles, mais doit motiver sa décision et respecter les

délais légaux de réponse.

Le maintien du salaire pendant le CIF est assuré par l'État à hauteur de 80% du salaire brut, plafonné à quatre fois

le salaire social minimum non qualifié. L'employeur n'est pas tenu de financer la formation elle-même ni de garantir

l'obtention du diplôme.

Définition

La formation diplômante désigne un parcours de formation sanctionné par un diplôme reconnu par l'État

luxembourgeois, attestant d'un niveau de qualification professionnelle ou académique. Elle se distingue de la

formation professionnelle continue, qui vise principalement l'adaptation ou le perfectionnement des

compétences sans nécessairement déboucher sur un diplôme officiel. Dans le contexte du contrat de travail, la

formation diplômante peut être sollicitée par le salarié dans le cadre de son développement professionnel ou

d'une reconversion.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le salarié ne dispose d'aucun droit automatique à l'obtention d'une formation diplômante à la seule

initiative de sa volonté. L'employeur n'est pas tenu d'accepter une telle demande, sauf disposition contractuelle ou

conventionnelle expresse. Toutefois, le salarié peut solliciter un congé individuel de formation (CIF) conformément à

la loi modifiée du 24 octobre 2007, sous réserve de remplir les conditions d'éligibilité, notamment en matière

d'ancienneté, de durée de travail et de lien avec une formation reconnue. Le CIF permet de suivre une formation

diplômante, mais n'impose pas à l'employeur de financer la formation ni de garantir l'obtention du diplôme.

Modalités pratiques

La demande de formation diplômante doit être formalisée et adressée à l'employeur dans les délais requis.
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Élément Détail

Forme de la demande Écrit, précisant la nature de la formation, sa durée, l'établissement et le diplôme visé

Délai de dépôt CIF Au moins 2 mois avant le début de la formation, auprès du ministère de l'Éducation nationale

Accord employeur Accord préalable requis sur l'absence du salarié

Possibilité de report L'employeur peut différer pour raisons organisationnelles ou si le quota annuel est atteint

Refus Doit être motivé et notifié au salarié

Maintien de salaire 80% du salaire brut par l'État, plafonné à 4× le SSM non qualifié

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer la question de la formation diplômante dans la politique de gestion des compétences de

l'entreprise, en privilégiant le dialogue social et la négociation individuelle.

Prévoir dans le contrat de travail ou un avenant des clauses relatives à la prise en charge des frais de formation,

à la durée d'engagement post-formation ou à la restitution des frais en cas de départ anticipé du salarié,

conformément aux modalités de l'article L.542-15 du Code du travail.

Les partenaires sociaux peuvent également négocier des accords collectifs favorisant l'accès à la formation

diplômante. Il convient de veiller à la cohérence entre le projet de formation et les besoins de l'entreprise, ainsi qu'à la

conformité des démarches administratives auprès du ministère de l'Éducation nationale.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 24 octobre 2007 Congé individuel de formation (CIF) : conditions d'éligibilité et procédure

Art. L.542-1 et s. CT Formation professionnelle continue : cadre général

Art. L.542-15 CT Remboursement des frais de formation en cas de démission

Ministère de l'Éducation Reconnaissance des diplômes et instruction des dossiers CIF

L'employeur reste libre d'accepter ou de refuser une demande de formation diplômante, mais il doit motiver tout refus d'un congé

individuel de formation et respecter les délais de réponse prévus par la loi.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-15

